
               MUNICIPALITE DE LA NEUVEVILLE                
 

LE CONSEIL GENERAL 
est convoqué en séance ordinaire au Centre des Epan cheurs 

 
mercredi 9 juin 2010 à 19.30 h.  

 
 
 
O R D R E   D U   J O U R 
 
     1. Appel 

     2. Approbation du procès-verbal de la séance du 21 avril 2010 

*   3. Comptes 2009 (D. Bloch) 
          3.1. Approbation formelle des comptes de la communauté du Collège du district 
          3.2. Approbation des comptes communaux de l’exercice 2009 présentant un excédent de revenus 
      de CHF 238'030.12 

*   4. Demande de création de 2.5 postes destinés à compléter le personnel des Services techniques pour 
         les départements de la gestion du territoire et de l’équipement : décision (J.-P. Verdon et R. Morand) 

*   5. Demande d’un crédit d’engagement de CHF 220'000.- pour la transformation des locaux de 
         l’immeuble Signolet 3 en vue de permettre l’ouverture de l’école à journée continue dès la rentrée 
         scolaire 2010 : décision (J. Stöpfer) 

*   6. Règlement de l’école à journée continue du Signolet : arrêté du Conseil général (J. Stöpfer) 

*   7. Rapport de gestion 2009 : information (R. Matti) 

     8. Prévisions du Conseil municipal pour 2010 : information orale (R. Matti) 

*   9. Position CM et décision CG sur la motion FOR (A.-C. Christen) « Introduction d’un passage pour 
         piétons entre la sortie de la Tour de Rive et le sous-voie direction lac » (R. Morand) 

*  10. Position CM et décision CG sur la motion PR (M. Imer) « Illuminations de Noël » (J.-P. Verdon) 

*  11. Position CM et décision CG sur la motion FOR (C. Frioud Auchlin) « Fermeture au public du caveau 
         de la préfecture » (D. Bloch) 

*  12. Réponse à l’interpellation PS (V. Stöpfer) « Réinsertion sociale socioprofessionnelle et 
         professionnelle » (F. Christen) 

*  13. Réponse à l’interpellation UDC (T. Gutmann) « Musée de la vigne "Le Fornel" et le hameau de 
         Chavannes » (D. Bloch et A. Olivieri) 

    14. Interventions parlementaires et développements 

    15. Questions simples et traitement 

    16. Communications 

 
* = voir annexes 
 
 

LES SEANCES DU CONSEIL GENERAL SONT PUBLIQUES 


